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A. DECISIONS CONCERNANT L'INTERPRETATION DE L'ACCORD 

A.1 SIGNIFICATION DU MOT "UNDERTAKEN" A L'ARTICLE 8.1 b) iv) 
DU TEXTE ANGLAIS DE L'ACCORD 

Décision adoptée par Le Comité le 3 mars 1983 (VAL/M/6, paragraphe 18) 

Le Comité est convenu que dans Le contexte de L'article 8, paragraphe 1, 
alinéa b) iv) de l'accord Le mot anglais "undertaken" devait être interprété 
comme signifiant "carried out" (exécuté). IL a noté que les versions 
française et espagnole de l'accord demeuraient inchangées. 

A.2 DECISION RELATIVE AU TRAITEMENT DES MONTANTS DES INTERETS 
LORS DE LA DETERMINATION DE LA VALEUR EN DOUANE 

DES MARCHANDISES IMPORTEES (VAL/6/Rev.1) 

Adoptée par le Comité le 26 avril 19S4 CVAL/M/9, 
paragraphe 38) et rectifiée (versions française et espagnole seulement) 

par Le Comité le 24 septembre 1984 (VAL/M/10, paragraphe 17) 

Les Parties à l'accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII de 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce sont convenues de ce 
qui suit: 

, Les montants des intérêts au titre d'un accord de financement conclu 
par l'acheteur et relatif à l'achat de marchandises importées ne seront 
pas considérés comme faisant partie de La valeur en douane pour autant: 

a) que les montants des intérêts sont distincts du prix 
effectivement payé ou à payer pour les marchandises; 

b) que l'accord de financement considéré a été établi par écrit; 

c) que L'acheteur peut démontrer si demande Lui en est faite, 

que de telles marchandises sont effectivement vendues au 
prix déclaré comme prix effectivement payé ou à payer; 
et 

que le taux d'intérêt revendiqué n'excède pas Le niveau 
couramment pratiqué pour de telles transactions au moment 
et dans le pays où le financement a été assuré. 

La présente décision s'appliquera, que le financement soit assuré 
par Le vendeur, une banque ou une autre personne physique ou morale. 
Elle s'appliquera également, le cas échéant, si les marchandises sont 
évaluées par application d'une méthode autre que la valeur 
transactionnelle. 
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Chaque partie notifiera au Comité La date à partir de Laquelle elle 
appliquera la décision. 

A.3 DECISION SUR L'EVALUATION DES SUPPORTS INFORMATIQUES 
DE LOGICIELS DESTINES A DES EQUIPEMENTS DE 

TRAITEMENT DES DONNEES (VAL/83 

Adoptée par le Comité le 24 septembre 1984 
(VAL/M/10, paragraphe^) 

Le Comité de l'évaluation en douane DECIDE ce qui suit: 

1. Il est réaffirmé que la valeur transactionnelle est la base première de 
l'évaluation au titre de l'Accord relatif à la mise en oeuvre de 
l'article VII de L'Accord général sur les tarifs douaniers et Le commerce 
(l'accord) et que son application aux données ou instructions (logiciel) 
enregistrées sur des supports informatiques destinés à des équipements de 
traitement des données est pleinement compatible avec l'accord. 

2. Compte tenu de la situation unique en son genre des données ou 
instructions (logiciel) enregistrées sur des supports informatiques destinés 
à des équipements de traitement des données et eu égard au fait que certaines 
Parties ont cherché une approche différente, il serait également compatible 
avec l'accord que les Parties qui souhaitent Le faire adoptent La pratique 
suivante: * . , 

Pour déterminer La valeur en douane des supports informatiques importés 
comportant des données ou des instructions, iL ne sera tenu compte que 
du coût ou de La valeur du support informatique proprement dit. La 
valeur en douane ne comprendra donc pas le coût ou la valeur des 
données ou des instructions, à condition que ce coût ou cette valeur 
soient distingués du coût ou de La valeur du support informatique. 

Aux fins de la présente décision, l'expression "support informatique" 
ne désigne pas les circuits intégrés, les semi-conducteurs et les 
dispositifs similaires ou les articles comportant de tels circuits ou 
dispositifs; l'expression "données ou instructions" ne s'entend ni 
des enregistrements du son, ni des enregistrements cinématographiques, 
ni des enregistrements vidéo. 

3. Les Parties qui adopteront la pratique décrite au paragraphe 2 de la 
présente Décision communiqueront au Comité La date à laquelle elles 
l'appliqueront. 

4. Les Parties qui adopteront la pratique décrite au paragraphe 2 de la 
présente Décision l'appliqueront sur la base du principe de La nation La 
plus favorisée (NPF), sans préjudice du maintien en application de la valeur 
transactionnelle par une Partie. 

* 
Voir paragraphe 5 du document VAL/M/10 
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B. DECISIONS CONCERNANT L'ADMINISTRATION DE L'ACCORD ET LES TRAVAUX 
DU COMITE 

B.1 PROCEDURES CONCERNANT LA PARTICIPATION D'OBSERVATEURS 

Adoptées par Le Comité Le 13 janvier 1981 
(VAL/M/1, paragraphe 7 et annexe T) 

Eu égard à La Décision que Les PARTIES CONTRACTANTES ont adoptée Le 
28 novembre 1979, Lors de Leur trente-cinquième session (L/4905), Le Comité 
est convenu des procédures ci-après concernant La participation 
d'observateurs: 

1. Les représentants des parties contractantes qui ne sont pas signataires 
peuvent suivre en quaLité d'observateurs Les travaux du Comité. 

2. Les représentants de pays non signataires n'ayant pas La quaLité de 
parties contractantes, mais qui ont participé aux Négociations 
commerciaLes muLtiLatéraLes et qui ont un intérêt à suivre, en quaLité 
d'observateurs, Les travaux du Comité adresseront au Directeur généraL 
du GATT une demande faisant état de Leur désir de suivre ces travaux. 
Le Comité se prononcera au sujet de chaque demande. 

3. Les observateurs peuvent participer aux débats, mais Les décisions sont 
du ressort excLusif des signataires. 

4. Le Comité peut délibérer de questions confidentielles en séance 
spéciale à participation restreinte. 

5. Le Comité peut inviter, selon qu'il conviendra, des organisations 
internationales à suivre, en qualité d'observateurs, ses délibérations 
sur des points particuliers. Par ailleurs, le Comité étudiera cas par 
cas Les demandes présentées par des organisations internationales, en 
vue de suivre, en quaLité d'observateurs, ses délibérations sur tels ou 
tels points particuliers. 

6. Eu égard aux attributions et aux fonctions spéciales qui Lui ont été 
assignées en vertu de l'accord et sans que cela constitue un précédent, 
le statut d'observateur permanent est accordé au Conseil de coopération 
douanière. 

B.2 PROCEDURES RELATIVES A LA DISTRIBUTION DES DOCUMENTS DU COMITE 

Adoptées par le Comité le 13 janvier 1981 
(VAL/M/1, paragraphe 17) 

Après chaque réunion, le Président établira, sous sa propre responsa
bilité, une note succincte qui sera communiquée à toutes les parties 
contractantes. Les documents de travail, comptes rendus, etc. du Comité 
porteront Les cotes des séries VAL/- et seront remis à tous Les participants. 
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Ces documents pourront être fournis à toutes Les parties contractantes qui 
en feront La demande. Dans Le cas de documents sensibLes dont iL est 
nécessaire de préserver Le caractère confidentiel (par exempLe Lorsqu'il 
s'agit d'une procédure de règlement d'un différend) Les documents feront 
l'objet d'une distribution restreinte,selon des modalités à déterminer dans 
chaque cas. Les organisations internationales recevront La même documenta
tion que les autres observateurs, en même temps que leur invitation. 

B.3 PROCEDURES RELATIVES A LA MISE EN DISTRIBUTION GENERALE 
DES DOCUMENTS 

Adoptées par le Comité Le 13 janvier 1981 
WAL/M/1, paragrapheTBl 

"Le Comité est convenu d'une procédure basée sur la pratique habituelle 
du GATT; Les documents de travail et les comptes rendus ne seraient jamais 
mis en distribution générale et Le secrétariat proposerait chaque année la 
liste des autres documents à rendre publics à la fin de l'année; ces docu
ments seraient mis en distribution générale si aucune délégation n'y voyait 
d'objections. Le Comité pourrait revenir à une réunion ultérieure sur La 
question de la mise en distribution générale des rapports des groupes 
spéciaux et des décisions auxquelles ils donneraient lieu. En outre, confor
mément à la pratique suivie au GATT, les documents en distribution restreinte 
seraient communiqués aux gouvernements qui seraient en droit,de les recevoir 
pour Leur propre usage et non pour l'usage public. Ces documents seraient 
également distribués, dans certaines circonstances, à des organisations 
internationales, étant entendu qu'ils seraient réservés à L'usage interne des 
secrétariats de ces organisations et que La substance ne devrait pas en être 
communiquée, par exemple à des gouvernements qui ne seraient pas en droit de 
les recevoir. Cette proposition correspondait aux décisions et aux pratiques 
des autres comités institués en vertu des accords NCM." 

B.4 RESERVES FORMULEES AU TITRE DE L'ACCORD RELATIF A LA VALEUR 
EN DOUANE 

Procédures adoptées par Le Comité Le 13 janvier 1981 
(VAL/M/I, paragraphe 36 et annexe 2) 

1. Une réserve formulée au titre de l'article 23 de l'accord par un 
gouvernement qui aura accepté cet accord ou y aura accédé avant Le 
1er janvier 1981 sera réputée acceptée par Les autres Parties, sauf si 
une Partie informe le Comité du contraire (par l'intermédiaire du 
secrétariat) avant le 1er février 1981. Si une ou plusieurs Parties en 
font la demande au secrétariat avant Le 1er février 1981, Le délai sera 
prorogé pour une autre période de 30 jours. 

2. Les gouvernements acceptant l'accord ou y accédant le 1er janvier 1981, 
ou après cette date, seront réputés accepter toutes Les réserves précé
demment agréées par Les Parties. Les réserves formulées par les gouver
nements acceptant L'accord ou y accédant le 1er janvier 1981, ou après 
cette date, seront réputées acceptées par Les autres Parties, sauf si 
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une Partie informe Le Comité du contraire (par L'intermédiaire du 
secrétariat) avant L'expiration du déLai de 30 jours suivant La date 
à LaqueLLe L'accord entrera en vigueur pour La Partie qui formuLe La 
réserve. Si une ou pLusieurs Parties en font La demande au secrétariat 
avant L'expiration de La période indiquée dans La phrase qui précède, 
Le déLai sera prorogé pour une autre période de 30 jours. 

3. S'agissant des réserves formuLées au titre du paragraphe 3 du Protocole, 
La Partie ayant formuLé La réserve communiquera au Comité en temps 
vouLu (par L'intermédiaire du secrétariat) une proposition contenant Les 
cLauses et conditions seLon LesqueLLes eLLe veut conserver Les vaLeurs 
en douane minimaLes (ou des systèmes anaLogues). Cette proposition sera 
examinée par Le Comité en vue d'arriver à un accord sur Les cLauses et 
conditions d'une réserve de ce genre. IL convient d'arriver à un accord 
aussi rapidement que possibLe et/ en tout état de cause, au pLus tard à 
La date à LaqueLLe La Partie qui se sera prévaLue de La possibiLité 
prévue au paragraphe premier de L'articLe 21 commencera à mettre en 
oeuvre Les dispositions de L'accord. 

4. Une réserve ne prendra pas effet 

si, formuLée au titre de L'articLe 23 de L'accord, une autre Partie 
y fait objection dans Les déLais indiqués aux paragraphes 1 et 2, 
ou 

si, formuLée au titre du paragraphe 3 du ProtocoLe, iL n'y a pas 
eu accord sur son contenu (cLauses et conditions) au moment où 
L'accord est mis en oeuvre par La Partie en question. 

Les cas où une minorité se décLarera en faveur de L'acceptabiLité ou de 
La non-acceptabiLité d'une réserve seront examinés par Le Comité, à La 
demande du pays qui désire formuLer La réserve, en vue d'arriver à une 
soLution mutueLLement acceptabLe. 

5. Les réserves formuLées par un pays en voie de déveLoppement conformé
ment aux paragraphes 4 et 5 du ProtocoLe à L'accord seront réputées 
avoir reçu L'agrément des autres Parties. 

B.5 NOTIFICATION ET COMMUNICATION DES LEGISLATIONS NATIONALES 
CONFORMEMENT A L'ARTICLE 25 DE L'ACCORD 

Décision adoptée par Le Comité Le 13 janvier 1983 
(VAL/M/1, paragraphe 37) 

i) Les Parties présenteront dès que possibLe au secrétariat Le texte 
intégraL de Leurs LégisLations nationales (Lois, règlements, etc.) sur 
La valeur en douane dans L'une des trois langues officielles du GATT; 
le secrétariat le communiquera aux autres Parties en tant que document 
du Comité, dans La langue dans laquelle il aura été rédigé. Si Les 
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membres du Comité expriment en général Le désir que Le texte présenté 
par une Partie soit également disponible dans les autres Langues 
officielles du GATT, ce texte sera traduit et communiqué en tant que 
document du Comité. Dans les cas où la législation ne sera pas rédigée 
dans une langue officielle du GATT, le texte original sera aussi 
communiqué au secrétariat où il pourra être consulté. 

ii) IL est entendu que le texte des législations nationales des pays en 
voie de développement se prévalant des dispositions des paragraphes 1 
et 2 de l'article 21 de l'accord sera communiqué au Comité avant que 
ces pays ne commencent à appliquer les dispositions de l'accord et du 
Protocole. 

B.6 LISTE DE QUESTIONS 

Décision adoptée par le Comité le 5 mai 1981 
(VAL/M/2. paragraphe 52) 

"Le Comité a décidé que les Parties devraient répondre par écrit aux 
questions figurant dans la liste revisée. Leurs réponses seront communiquées 
sous forme d'addenda à la liste revisée reproduite sous la cote VAL/2/Rev.1." 
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C. LISTE DES INSTRUMENTS PUBLIES PAR LE COMITE TECHNIQUE DE 
L'EVALUATION EN DOUANE fAU 50 SEPTEMBRE T584) 

L is te des avis consu l ta t i f s 

1.1 La not ion de "vente" dans L'Accord. 

2.1 Acceptab i l i té d'un p r i x i n f é r i e u r aux p r i x de marché courants pour des 
marchandises ident iques. 

3.1 S i g n i f i c a t i o n de l 'expression "à la condi t ion q u ' i l s soient d i s t i n c t s " 
dans la note i n t e r p r é t a t i v e de l ' a r t i c l e 1 de l 'Accord: d ro i t s et 
taxes du pays d ' impor ta t ion . 

4.1 Redevances et d ro i t s de l icence dans l ' a r t i c l e 8.1 c) de l 'Accord. 

4.2 Idem. 

4.3 Idem. 

4.4 Idem. 

4.5 Idem. 

4.6 Idem. 

5.1 Traitement à appliquer aux escomptes au comptant aux termes de l'Accord. 

5.2 Idem. 

5.3 Idem. 

6.1 Traitement des opérations de troc ou d'échange compensé dans l'Accord. 

7.1 Acceptabilité de valeurs critères aux termes de l'article 1.2 b) i) de 
l'Accord. 

8.1 Traitement à appliquer en vertu de l'Accord aux crédits se rapportant 
à des transactions antérieures. 

9.1 Traitement des droits antidumping et des droits compensateurs lors de 
l'application de la méthode deductive. 

10.1 Traitement à appliquer aux documents frauduleux. 

11.1 Traitement à appliquer aux erreurs commises de bonne foi et à la docu
mentation incomplète. 

12.1 Article 7: souplesse raisonnable dans l'application. 
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12.2 Article 7: ordre de priorité dans l'application. 

12.3 Article 7: utilisation de données provenant d'autres pays. 

13.1 Portée du mot "assurance" aux termes de l'article 8.2 c) de l'Accord. 

Liste des commentaires 

1.1 Marchandises identiques ou similaires aux fins de l'Accord. 

2.1 Marchandises faisant l'objet de subventions ou de primes à 
l'exportation. 

3.1 Marchandises faisant l'objet d'un dumping. 

4.1 Les clauses de revision de prix. 

5.1 Marchandises en retour après une exportation temporaire pour trans- . 
formation, ouvraison ou réparation. 

6.1 Traitement à appliquer aux envois échelonnés aux termes de l'article 1 
de l'Accord. 

7.1 Traitement à appliquer aux frais de stockage et frais connexes dans le 
cadre de l'article 1. 

8.1 Traitement à appliquer aux contrats globaux. 

Liste des notes explicatives 

1.1 L'élément temps en relation avec les articles 1, 2 et 3 de l'Accord. 

2.1 Commissions et courtages dans le cadre de l'article 8 de l'Accord. 

3.1 Marchandises non conformes aux stipulations du contrat. 

Liste des études de cas 

1.1 Rapport sur une étude de cas portant particulièrement sur 
l'article 8.1 b) de l'Accord. 

2.1 Application de l'article 8.1 d) de l'Accord. 

Liste des études 

1.1 Traitement à appliquer aux véhicules automobiles usagés. 


